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Guide : des droits de la personne en Ontario 

Voir également: Préoccupations juridiques en lien avec LGBTQI2S  

  

 

 

 

Qu’est-ce que la discrimination? 

La discrimination a lieu lorsque qu’un individu ou un groupe de personnes sont traités 
de façon injuste ou inéquitable.  Le harcèlement est une forme de discrimination et 
sous-entend qu’un individu dise ou fait des choses pour insulter ou humilier une autre 
personne.  La loi ne vous protège pas contre la discrimination dans tous les cas.  Par 
exemple, en général, la loi ne protège pas une personne contre la discrimination dans 
leurs relations personnelles avec leurs amis ou les membres de leur famille.  
  

Dans quelles situations la loi protège t-elle un individu contre la discrimination? 

Le Code des droits de la personne de l’Ontario (“le Code”) est la loi qui énumère les 

situations dans lesquelles un individu est protégé contre la discrimination en Ontario :   

Le  Code offre une protection contre la discrimination dans les « secteurs sociaux » 
suivants : 

• L’emploi 
• L’hébergement (lorsqu’il s’agit de louer un logement)  
• Les biens, les services et les installations (tels que les magasins, les restaurants, 

les hôpitaux et la police) 
• Les contrats (tels qu’une entente pour acheter une bicyclette ou un téléphone 

cellulaire) 
• L'adhésion à un syndicat ou à une association commerciale ou professionnelle. 

  

Quels sont les types de discrimination interdits par le Code? 

Le Code protège les individus qui subissent la discrimination en lien avec un des 
« motifs » énumérés ci-dessous :  

• Le lieu d’origine (d’où vous venez) 
• La citoyenneté 
• L’origine ethnique  (ex. : race, différences d’ordre biologique ou culturel) 
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• Un handicap 
• La croyance (religion / croyances) 
• Le sexe, y compris le harcèlement sexuel et la grossesse 
• L’orientation sexuelle* 
• L’identité sexuelle* 
• L’expression de l’identité sexuelle* 
• L’état familial 
• L’état matrimonial 
• L’âge 
• L’assistance sociale -en matière de logement seulement 
• Le casier judiciaire – été condamnée pour une infraction à l’égard de laquelle 

une réhabilitation a été octroyée; et en matière d’emploi seulement 
  

* Voir également le Guide de JFCY sur les préoccupations juridiques en lien avec 

la communauté LGBTQI2S  

S’agit-il de discrimination si je suis traité de façon injuste par d’autres personnes 

dans mon entourage?  

Être traité de façon injuste ou inéquitable par d’autres personnes dans votre entourage 
est de la discrimination si les plaignants sont visés par un des motifs compris dans le 
Code.  Par exemple, un locateur ne peut pas refuser de vous louer un logis parce que 
vos parents sont d’une origine ethnique étrangère (« lieu d’origine ») ou en raison de 
l’ « identité sexuelle » de votre petit ami ou de votre partenaire.  
  
Qu’est-ce qu’une « mesure d’adaptation »? 

« Mesure d’adaptation » est le terme utilisé pour décrire les différents arrangements ou 
les arrangements spéciaux qui doivent être pris par un employeur, un fournisseur de 
service ou un locateur pour s’assurer qu’aucun individu ne soit traité de façon injuste ou 
inéquitable.  À titre d’exemple, il peut s’agir de construire une rampe d’accès à l’école 
pour un fauteuil roulant ou accommoder un étudiant qui a un trouble d’apprentissage en 
lui offrant plus de temps pour écrire un examen ou pour remettre un travail.  
  

Ai-je toujours le droit d’être accommodé? 

Les employeurs, les fournisseurs de service doivent toujours vous accommoder à 
moins qu’ils puissent démontrer que l’adaptation leur causerait un « préjudice 
injustifié ».  Un préjudice injustifié signifie que la mesure d’adaptation est trop difficile à 
fournir ou qu’elle est trop coûteuse.  Si on vous dit qu’on ne peut pas vous accommoder 
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pour ce motif, vous devriez consulter un avocat. Les endroits pour aller chercher de 

l’assistance juridique et des conseils sont énumérés à la fin de la présente 

brochure. 
 
Comment déposer une plainte pour discrimination? 

Pour déposer une plainte, remplissez un formulaire de requête et envoyez- le à la 
Commission ontarienne des droits de la personne  (« CODP »).  Vous pouvez choisir 
une des options suivantes : 

• Déposer une demande en ligne ou télécharger le formulaire à  
http://www.sjto.gov.on.ca/hrto/forms-filing/ 

• Téléphoner la CODP au 1-800-598-0322 et leur demander de vous envoyer un 
formulaire par la poste. 

 

Quelle est la date limite pour déposer une demande? 

Oui, vous devez présenter une requête dans un délai d’un an de l’incident pour lequel 
vous désirez formuler une plainte.  S’il y a plusieurs incidents qui sont liés un à l’autre, 
vous devez alors déposer votre plainte dans un délai d’un an du dernier incident.  Si 
vous manquer la date limite, vous pouvez demander à la CODP de vous laisser tout de 
même déposer la plainte.  Cette demande sera en général accordée si vous aviez un 
bon motif pour avoir manqué le délai.  Consultez un avocat si vous avez manqué le 
délai et si vous désirez déposer une plainte.   
  
Quelles sont les étapes suivant le dépôt de ma requête? 

Après le dépôt de votre requête, la personne ou l’organisation qui fait l’objet de votre 
plainte aura l’occasion de déposer sa « défense ».  Cette autre personne ou 
organisation est appelée l’ « intimé ».  L’intimé doit vous remettre une copie de sa 
défense.  Après le dépôt de la défense de l’intimé, la CODP vous demandera en règle 
générale si vous désirez obtenir une « médiation ». 
  

Qu’est-ce que la « médiation »? 

La médiation est un processus par lequel vous et l’intimé rencontrez une personne de la 
CDPO (le « médiateur ») pour discuter de l’incident et pour voir s’il est possible de vous 
entendre  sur comment résoudre votre plainte de discrimination.  
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Il s’agit d’une étape volontaire du processus.  Vous n’êtes pas tenu d’accepter la 
médiation.  Vous n’êtes pas non plus tenu d’accepter quoi que ce soit à la médiation.  
  
Si vous et l’intimé arrivez à vous entendre à la médiation, votre cause est réglée.  C’est 
ce qu’on appelle un « règlement ».  
  
Si vous n’en arrivez pas à un règlement, alors votre cause sera inscrite pour une 
« audience ».   
  

Qu’est-ce qu’une « audience »? 

Une audience est semblable à un procès.  C’est la chance pour vous et l’intimé de faire 
valoir votre cause auprès de du TDPO.  Il vous sera permis de fournir au TDPO de la 
preuve sur l’incident et comment celui-ci vous a affecté.  L’intimé pourra également 
fournir des éléments de preuve.  
  
Les éléments de preuve peuvent être sous forme de documents ou des personnes 
(appelées « témoins »)  peuvent se présenter à l’audience et raconter ce qu’elles 
savent au TDPO.  À la fin de l’audience, vous aurez l’occasion de dire au TDPO 
pourquoi vous croyez qu’il y a eu discrimination et ce que vous souhaitez obtenir 
comme réparation.  L’intimé aura également l’occasion de dire au TDPO sa version des 
faits.  
  
Puis-je obtenir de l’aide? 

Vous pouvez être représenté par un avocat ou un parajuriste.  Si vous n’avez pas de 
représentant juridique, vous pouvez demander qu’une autre personne soit présente 
avec vous lors de la médiation ou de l’audience en tant que soutien moral. 
 

Que peut-il se produire avant l’audience? 

Avant l’audience, il est possible que le TDPO communique avec vous et l’intimé pour 
vous demander si vous avez des besoins spéciaux en lien avec l’audience ou s’il existe 
des façons de rendre l’audience plus efficace.  À titre d’exemple, si l’intimé est d’accord 
sur certaines choses et en désaccord sur d’autres, le TDPO peut alors s’attarder sur les 
points en litige.  Le TDPO peut également discuter de vos éléments de preuve y 
compris les témoignages.  Ces types d’interactions avec le TDPO font partie de 
« l’évaluation de la cause ».  
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Qui dirige l’audience? Qui rend la décision? 

Un décideur du TDPO dirige l’audience.  Ce décideur du TDPO peut être un vice-
président, un arbitre, ou un membre attitré du Tribunal.  Cette personne est comme un 
juge dans une cour de justice- son rôle est d’exercer un contrôle sur le déroulement de 
l’audience y compris sur comment les éléments de preuve sont présentés.  
 
Que puis-je obtenir si ma requête est accueillie à l’audience?  

Si ma requête est accueillie, l’arbitre pourrait ordonner à l’intimé de vous verser un 
montant d’argent.  L’arbitre pourrait également ordonner à l’intimé de faire des choses 
spécifiques telles que de vous redonner votre emploi, de modifier les politiques de 
l’organisation ou de fournir une formation à ses employés sur les droits de la personne.  
  
Qu’en est-il si je ne suis pas d’accord avec la décision? 

Dans certains cas, par exemple si de nouveaux éléments de preuve deviennent 
disponibles et si vous n’êtes pas d’accord avec le résultat de l’audience, vous pouvez 
faire une demande auprès du TDPO pour un « réexamen ».  Un réexamen est lorsque 
le TDPO examine votre cause de nouveau et décide si la première décision était 
correcte au point de vue juridique.  
  
Dans le cas où vous ne pouvez pas demander un réexamen, vous pouvez déposer une 
« révision judiciaire » à la cour.  Le droit entourant les révisions judiciaires est 
compliqué.  Vous devriez consulter un avocat pour savoir si une révision judiciaire est 
possible.   
 

Est-ce que le TDPO est le seul endroit auquel je peux porter plainte pour ce qui 

est de la discrimination? 

D’autres tribunaux vous permettent de formuler une plainte en lien avec la 
discrimination de façon connexe avec un autre enjeu juridique.  Toutefois si vous 
déposez une plainte ailleurs qu’au TDPO, celui-ci peut décider de ne pas procéder avec 
votre plainte ou de suspendre votre cause jusqu’à ce que la décision de l’autre instance 
soit finalisée.  Si vous avez l’intention de formuler une plainte à plus d’un endroit, vous 
devriez obtenir des conseils juridiques sur les options qui s’offrent à vous- voir l’endos 

de la brochure à ce sujet. 

  

Où puis-je obtenir plus de renseignements au sujet du TDPO? 
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Le TDPO fait partie des Tribunaux de justice sociale de l’Ontario  Pour plus de 
renseignements, veuillez consulter leur site Web : http://www.sjto.gov.on.ca/hrto/ 

 

POUR DE L’AIDE À TROUVER UN AVOCAT : 

Centre d’assistance juridique en matière de droits de la personne- www.hrlsc.on.ca

 1-866-625-5179  

Justice for Children and Youth - www.jfcy.org, 416-920-1633 ou 1-866-999-5329 

Services pour les jeunes âgés de moins de 18 ans ou les jeunes itinérants de moins de 25 ans  

Service de référence du Barreau - www.lsuc.on.ca/lsrs, recevez jusqu’à 30 minutes de conseils 

juridiques gratuits. 

Cliniques juridiques communautaires - www.legalaid.on.ca, trouvez et communiquez avec la 

clinique la plus près de chez-vous. 

  

AUTRES SERVICES: 
  

Kids Help Phone - www.kidshelpphone.ca, 1-800-668-6868, soutien par téléphone et en ligne  

211 Ontario - www.211Ontario.ca, signalez 211 de tout téléphone 
 
Les organisations sont libres d’ajouter des ressources locales : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55 University Ave, Suite 1500 

Toronto, Ontario M5J 2H7 

416-920-1633 or 1-866-999-5329  

  
  

La présente brochure offre seulement des renseignements 
généraux. Consultez un avocat au sujet de votre situation.   

Oct 2018. 


